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Fiscalité 
Le conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux des impôts 
locaux pour 2010. 
 
Subventions  
Une subvention de 250 € est allouée au Lycée Bergson  pour la sortie des 
élèves de Beaucouzé en Pologne. 
Le conseil décide d’allouer une subvention exceptionnelle de 500€ à deux 
associations : à l’AJAR pour marquer ses 100 ans  et à LAMI pour 
l’organisation des Orchestrales en juin 2010. 
 
Arrivée nouveau conseiller municipal 
Monsieur Yves MEIGNEN siège comme conseiller municipal en 
remplacement d’Annick GUEDON, démissionnaire. Il participera aux 
commissions sports et vie associative. 
 
Programme local de l’habitat 
 Afin de mettre le Programme Local de l’habitat en conformité avec la loi, 
la convention passée entre Angers Loire Métropole et la commune de 
Beaucouzé sera prorogée d’un an par avenant. Une nouvelle convention 
fixant les objectifs globaux de production de logements sera ensuite 
conclue pour les années 2011-2016. 
 
Emplois 
La commune décide de mettre en place deux Contrats Uniques d’Insertion, 
pour renforcer certains services tout en permettant à des demandeurs 
d’emplois d’acquérir une première expérience professionnelle ou de 
reprendre une activité. 
    


